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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement présente au Parlement un rapport spécifique sur l’évolution globale de
l’emploi et les conditions de travail dans le secteur postal, au plus tard un an après l’ouverture totale
des marchés postaux,  puis tous les deux ans.
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Il  s’agit,  conformément à la directive 2002/39/CE, d’informer le Parlement de manière
transparente et précise


